 
1. Exemple d’heures facturées à déclarer dans le cas d’une facturation à l’heure : 
· Le gestionnaire facture, pour la journée 1 : 
10h à la famille A, 4h à la famille B, 6h à la famille C 
➙ heures à déclarer à la Caf : 20h. 

2. Exemple d’heures facturées à déclarer dans le cas d’une facturation à la journée ou à la ½ journée : 
Cas d’un ALSH ouvert plus de 8h/jour, par exemple 10 heures/jour : 
· Le gestionnaire facture, pour le mois 1, 25 jours à la famille A, 
15 jours à la famille B, 18 jours à la famille C 
➙ heures à déclarer à la Caf : 58 jours x 8h (1 journée = 8h maximum) = 464 heures 
Cas d’un ALSH ouvert moins de 8h/jour, par exemple 6 heures/jour : 
· Le gestionnaire facture, pour le mois 1, 25 jours à la famille A, 
15 jours à la famille B, 18 jours à la famille C 
➙ heures à déclarer à la Caf : 58 jours x 6h (amplitude d’ouverture réelle) = 348 heures 

3. Exemple d’heures facturées à déclarer dans le cas d’une facturation au forfait : 
· Le gestionnaire propose un forfait à la semaine ; la structure est ouverte 5 jours/ semaine et 10h/jour ; le gestionnaire facture pour le mois 1, 
2 semaines à la famille A, 1 semaine à la famille B, 4 semaines à la famille C, 
➙ heures à déclarer à la Caf : 7 semaines x 50 h = 350 heures 
· Le gestionnaire propose un forfait à la semaine ; la structure est ouverte 5 jours/ semaine et 9h/jour ; le gestionnaire facture pour le mois 1, 
2 semaines à la famille A, 1 semaine à la famille B, 4 semaines à la famille C, 
➙ heures à déclarer à la Caf : 7 semaines x 45 h = 315 heures 

